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Gouvernement du Québec

Décret 395-2017, 12 avril 2017
CONCERNANT l’approbation du Plan d’activités 2017-
2020 de l’Autorité des marchés financiers

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés fi nanciers (chapitre A-33.2) prévoit que l’Auto-
rité des marchés fi nanciers établit, suivant la forme, la 
teneur et la périodicité fi xées par le gouvernement, un 
plan d’activités et que ce plan est soumis à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 135-2014 du 
19 février 2014 concernant la forme, la teneur et la pério-
dicité du plan d’activités de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers, le gouvernement a déterminé notamment que le plan 
d’activités est établi pour une période minimale de trois ans 
et maximale de cinq ans, à être déterminée par le ministre 
des Finances et que le plan d’activités est soumis à l’appro-
bation du gouvernement dans le semestre qui suit la date 
d’échéance du dernier plan d’activités;

ATTENDU QUE, par l’arrêté numéro A-33.2-2014-04 du 
29 août 2014, le ministre des Finances a fi xé à trois ans la 
périodicité du plan d’activités de l’Autorité des marchés 
fi nanciers;

ATTENDU QUE la date d’échéance du dernier plan 
d’activités de l’Autorité des marchés fi nanciers est le 
31 mars 2017;

ATTENDU QUE le président-directeur général de 
l’Autorité des marchés fi nanciers a soumis au ministre des 
Finances le Plan d’activités 2017-2020 de l’Autorité des 
marchés fi nanciers et qu’il y a lieu de l’approuver;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le Plan d’activités 2017-2020 de l’Autorité des mar-
chés fi nanciers, joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66491

Gouvernement du Québec

Décret 398-2017, 12 avril 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à Montréal 
International, pour l’Agence mondiale antidopage, 
d’une subvention annuelle de 500 000 $, en dollars 
constants de 2001 et indexée annuellement, pour les 
exercices financiers 2017-2018 à 2030-2031

ATTENDU QUE l’Agence mondiale antidopage, dont le 
siège est établi à Montréal, est une fondation instituée le 
10 novembre 1999, à Lausanne, en vertu du Code civile 
suisse, à l’initiative du Comité international olympique, 
avec le soutien et la participation d’organisations inter-
gouvernementales, de gouvernements, d’administrations 
et d’autres organismes publics et privés engagés dans la 
lutte contre le dopage dans le sport;

ATTENDU QUE Montréal International est un orga-
nisme sans but lucratif constitué en vertu de la partie III de 
la Loi sur les compagnies (chapitre c-38) qui notamment 
gère les subventions octroyées à l’Agence;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 98-2009 du 
11 février 2009, le gouvernement a autorisé le versement 
à Montréal International, pour l’Agence, d’une subvention 
de 500 000 $ par année, en dollars constants de 2001, à 
compter de l’exercice fi nancier 2011-2012, pour la durée de 
la présence de l’Agence à Montréal, au cours de la période 
de 2011 à 2021, cette subvention étant indexée à chaque 
année, le 1er avril, sur la base de l’indice global des prix 
à la consommation pour la Ville de Montréal, établi par 
Statistique Canada;

ATTENDU QU’il y lieu d’autoriser l’octroi à Montréal 
International, pour l’Agence, d’une subvention annuelle de 
500 000 $, en dollars constants de 2001, pour les exercices 
fi nanciers 2017-2018 à 2030-2031, indexée le 1er avril de 
chaque année, selon le taux correspondant à la variation 
annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour Montréal, 
des prix à la consommation pour la période de 12 mois 
qui se termine le 31 mars de l’année précédente, tel que 
déterminé par Statistique Canada;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 14 de la Loi sur le ministère des Relations inter-
nationales (chapitre M-25.1.1), la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie favorise l’établisse-
ment sur le territoire du Québec d’organisations interna-
tionales et de représentants de gouvernements étrangers;
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